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règlement intérieur que va examiner l'As
semblée. 

i» imtmê tumnm m Bans eontr«dïtinr 
des fhisHtilosrf**ks pluaintéressants de 
ces nombreux ouvrages d'actudÉfcé-ijui ! * ' ^ e m b t e > eet «waultée sur l'urgence 
se p u r e n t eo ce moment p a r t o Ç S J K i - J s i a M " ' M l é 

c e n q u e ne se désintéresse pas J t | , W ves qtiestions dont notre passé 0t*tTe 

avenir dépendant devra se p r o e S ^ L cei 
livre, le méditer, l'étudier, et , n o f F d j B p s 

. BJUts, l e répandre. — R é p u b l i c a i n s et 
monarchistes se disputent sur des mots^ 
conservateurs et l ibéraux ne savent pas 

" $*BnipT)dre. L.*antrur de cet ouvrage 
SWtotee-à'lous les moyens de s'unir sans 
Sacrifier les idé<-s qui leur sont chères,et 
de faire tourner ces idée» à la résurrec

t i o n et à la gloire future du, p a y s . 
Le même éditeur vient de faire pa

raître le récit de la persécution de VE-
glise en Lithuanie et surtout dans le dio
cèse de Vilna, récit très-attachant, tra
duit du Polonais et précédé d'une pré
face par le R. P. Lescœur de l'Oratoire. 

En ce moment où la cause de l ion 
CarIosvest plus que jamais entourée de 
sympathies , rappelons à nos lecteurs 
qu'une ample biographie d e ce 

f•rince se trouve dans l'Almanach roya-
iste pour 1 8 7 3 , i n - 1 6 de , £ 0 0 p a g e s ; 

prix" 5 9 c , franco 6 0 c , %o exempla i 
re*, 8 fr. 9 0 ; franco, 1 0 , fr . 4 0 . En 
voûte"* la librairie Lecoffre, 9 0 , rue B o 
naparte, Paris. 
. Tout le monde ne se moque pas d'O-

réjie 1",. roi d'Araucanie. II a paru, 
chez Daptu, un volume d'un ancien d i 
plomate , M. Mackon d e M o n o g h a n , VA-
raucçnut et son roi, volume qui c o n 
tient les détails les p lus complets sur la 
vie et les entreprises de l'ex-avoué, M., 
de Touncux. D E SAIXNT-CHÊBON. 

déclare, 
nt, la proposition 4* 

— 
ASSF3tr,Il IL N A T I O N A L E 

Séance du 27 février. 

PRÉSIDENCE inc M . J B I i W ORiÇv-r. 

A 2 heure* 1/4, M. le président occupe 
le fauteuil. — Les tribunes publiques et 
réservées sout déjà occupées depuis une 
heure. La- triliune diplomatique est au 
complet. M1"" Thiers est dans la loge de M. 
h» président de la République; M.le maréchal 
de Mae-Mahon dans la tribuue spéciale qui 

-, est réservée à l'état-major de l'armée. La 
tribune des anciens députés, celles du con
seil 'd'Etat, de la préfecture de Seine-et-
0 » e , du conseil municipal de Versailles sont 
également pleines. Les bancs de l'enceinte 
législ'.ive se garnissent peu à peu. La plus 
grande animation règne dans l'Assemblée. 
Les conversations les plus vives s'engagent 
plus ou nfoins bruyantes sur tous les bancs. 

A 2 heures 1/2, M. le président ouvre la 
première séance. Le procès-verbal de ladei -
nière séance est lu et adopté. M. Thiers 
apparaît «laiis l'enceinte législative et prend 
place au banc du gouvernement. 

L'ordre du jour appelle la f* délibération 
mm le prr>j, t de loi tendant à régler les at
tributions des pouvoirs publics e l les condi
tions de. la rnsponr ibilfté*ministéric!!e. 

laT. l e d u e «le . B r u g l â c . Je viens 
demander à l'Assemblée l'urgence du projet 
de loi. (Mouvement.) • -. 

M . P r c u n u i ni ont* à la tribune. 
M.eFreaMaeaujeviensparlersurl'urgenee. 

(Le bruit des conversations couvre la voix de 
l'orateur.qui attend qudfcjues instants avant 
d* pouvoir continuer.1 'n^. • 

M. Fteeneati, apTèsJaV quart d'heure 
environ d'attente, parv*«ipa> ee faire enten
dre. 

C'e*l en 1.87.1, dit-il, qu'on a formulé des 
piojets de mî me nature. L"; premier a été 
libellé en 3 heures et voté en une heure. La 
loj du 31 août de !a mémo e~née a obtenu 
la même urgence. Je demande qu'on sui
ve te môme procédé pour un statut qui, 
pour moi,na doit être qu'un statut intérieur. 
En effet, vouloir voler d'urgence des insli-
tutfora do la plus haute importance serait 
imi 

Je demande l'urgence pour le ujorot de 

Dorénavant , nous serons deux au lieu 
d'un c m t r e cet homme.» 

S a figure s'assombrit complètement . 
On aurait dit qu'en prononçant c e s der
nières paroles sur un ton de menace et 
de.défi, e l lecroyait que l 'homme, en 
quelque endroit qu'il fût, pouvait les 
entendre . 

Vous savez, Richard, observa-t-olle , 
toutes les choses étranges qu< so ra
content a propos dtf la seconde vue , de 
la clairvoyance, de la force do la haine, 
de l'attraction magnétique — et toutes 
sortes de mois très-longs dont je ne com
prends pas la signification — hé bien ! 
Richard, je me demande parfois si cet 
homme sait qne je le hais, que je le 
cherche,que jo pense à lui,et que je prie 
Dieu nuit et jour de ra-i le faire rencon
trer. Peut-être qu'il le sait et qu'il ee 
tiendra sur ses gardes en essayant de 
m e fuir. » 

Richard refusa d'entamer ce nouveau 
sujet; la conversation lui avait déplu 
tout a fait. Il y avait un horrible désac
cord entre la beauté du cette jeune fille 
innocente et les projets de vengeance 
qu'elle ruminait . La manière froide et 
déterminée dont elle parlait convenait 
plutôt a un chef de clan des higlands, 
qu'à une enfant de dix-sept ans . 

Il faisait nuit noire maintenant, et ils 
retournèrent aux Pilastre*, où Élisa Pi-
cirillo passait bien tristement cette der
nière soirée . 

•»* ter*» 
du A w i ; 

la eomaissiàp des Taeete.' 
Vet* BosSretMs: « a x voix! 
m.^memféêBnm** lepwoto. 
HM. d e n a r e è r e . Je réponds à l'appel 

de M. le rapporteur en venant appuyer se 
qui 4 été frit Haas une pensés de conailift-
tion et de concorde (mouvements divers,) ,11 faut 

'— détruire tout ce qui a été dit en qual

ifie 
que sorte par lin génie malfaisant (même 
mouvement). Il faut faire disparaître les 
obscurités. Or,le rapport dît que le pouvoir 
constituant tout entier est réservé à l'Assem
blée et elle constitue ou propose une 2# cham
bre et la consolidation du pouvoir exécutif. 

Il ne faut pas que la loi se fasse illusion. 
Le pays aspire au définitif.et on ne peut pas 
le laisser sous le poids du provisoire. Dès le 
Il mars 1871, M. Hervé de Saisy deman
dait qu'en fixât la forme définitive du gou
vernement. Le 11 juin 1871, M. Dahirel 
faisait une proposition identique. M. Baze 
était du même avis et bien d'autres après lui. 

Dans le congrès américain, oh a attendu 
lougtemps;à la fin,on comprit qu'une nation 
sans gouvernement national définitif formait 
un spectacle effrayant. Et l'Amérique s'est 
constituée. 

Ainsi, nous avons attendu pendant 2 ans; 
grâce à l'habileté d'un homme illustre,nous 
avons pu passer par dessus bien des crises. 
Mais il y a un jour où la voix du pays a 
dominé et s'est fait entendre, et le message 
n'a été qu'un de ses échos. Et cependant le 
rapport n'a point fait allusion au message. 

Il suffit de savoir si nous entrerons dans 
la voie où il nous a conviés d'entrer. La li-
l.é'rntion du territoire devait être notre but 
principal; et sans perdre notre temps à pro
clamer la république, il nous invitait à l'or
ganiser. Quand à nous, ajoutée» résumé M. 
do Marcère nous' avons marché dans cette 
voie. Nous avons compris qu'il fallait organi
ser un gouvernement. 

Pourquoi tous .n'avons-nous pas marché 
dans cette voie ? Parce que beaucoup ne vou
aient pas mettre de côté leurs espérances 
monarchiques. Je sais respecter la grandeur 
de la monarchie et surtout de la monarenie 
ancienne; ie sais m'incliner devant les des
cendants des rois de France,mais je ne peux 
pas non plus sacrifier le présent et l'avenir 
de la France à un passé qui ne reviendra 
plus. 

U n e v o i x . — Ce n'est pas dit. 
M . i l e M a r e è r e . — Les gouvernements 

ne se décrètent pas tout d'une pièce; mais ils 
naissent des situations, et c'est pour cela 
que l'orateur appuie la seule solution provi
dentielle qui ressort de la nécessité elle-
même. Il n'y a plus aujourd'hui, d'aprèsres 
uns, de possible, que la démocratie unitaire 
avec le suffrage universel et sa foime ê t la 
République. D'après d'autres, il y a le césa-
risme, parce que le césaiïsme c'est la domi
nation de la foule par la force. 

U n e v o i * a u c e n t r e droit .—Laissez 
donc ! 

SI . <lr N a r e è r c . — L e césarisme est im-
p ssible.La société française est démocratique 
et elle veut la liberté avec l'ordre et elle 
veut par là même la stabilité dans les insti
tutions. La démocratie veut un gouverne
ment impersonnel. 

U n e v o i x à d r o i t e . — Nous avons un 
gouvernement personnel. 

M . d e M a r c è r e . — La monarchie héié-
di.aire ne peut plus asseoir l'ordre et la l i
berté avtc la sécurité des institutions. Car 
les monarchies se combattent l'une l'autre, la 
République seule peut vivre aujourd'hui. Et 
c'est pour cela qu'elle a fait face à toutes les 
coalitions. 

U n e v o i x ù d r o i t e , -v Quelles coali
tions ? 

M . d e l l a r r r r c — Aujourd'hui la Ré
publique n'est plus dans la situation de celle 
de 1848. Aujourd'hui, elle a réuni une grande 
fraction des conservateurs. 

La monarchie ne peut plus vivre avec 
nous. • ' 

L'oralenr termine eu disant que sous peine 
de livrer le pays à l'anarchie ou au despo
tisme, l'Assemblée doit fonder la Républi
que surtout depuis que la récente déclaration 
du conte de Chambord a démontré l'impos
sibilité de fonder la monarchie (Protesta
tions à droite). Eu résumé, M: de Marcère 
accepte les conclusions de la commission 
parce qu'il y voit la politique du message 
et la prorogation do la République. (Ap
plaudissements aux centres). 

M- d e C a s t e l l a n e monte à la tribune. 
Il cède immédiatement place à M . • » « -
l a i r e l , qui tient à rappeler, en réponse à 
M. de Marcère,qu'il a naguère adjuré l'As
semblée de sortir du provisoire et de se pro
noncer entre la République et la Monarchio 
légitime. (Applaudissements à gauche). 

M. d e C a s t e l l a n e remonte à la tri
bune. L'orateur entreprend de démontrer 
que i'œuvre incomplète de la commission 
des Trente n'a pas réalisé l'application de 
cette maxime aux termes de laquelle il con
vient de ne rien lais»; r au hasard de ce 
qui peut être organisé régulièrement. Il est 
toutefois une pai tie de cette œuvre à la
quelle l'orateur ne marchandera pas l'éloge, 
c'est celle qui organise la responsabilité mi
nistérielle et qui règle les rapports entre les 
deux pouvoirs de l'Etat. (Rumeurs à droite). 
Avant tout, il importe de se rappeler les 
difficultés eu présence desquelles la com
mission s'est trouvée et de se représenter la 
situation du pays placé eutre, l'amour du 
pouvoir absolu et l'absence de forme polili-

Sue et déehiiée par les divisions des partis. 
'éjà, dans une brillante passe d'armes (ap

plaudissements à droite) le général CUan-
garnier avait signalé le danger et réclamé 
commo remède la responsabilité ministérielle. 
Dès ce moment, la majorité de l'Assemblée 
a dit a la commission des Trente : Sauvez-
nous I 

Sauvez-vous, riposte une voix à gauche. 
(Applaudiss ments ironiques.) 

M . d e C ' u * ( r l I a n e , s a u s s'arrêter à celte 
interruption, poursuit en déclarant qu'à son 
avi. . la coi; mission des Trente n'a pas Jus
tin • l s e péianees que l'on avait conçues, 
attendu que son travail, qui n'est guère ] 
qu'une Constitution Rivet, revue et corrigée ; 

à l'usage 4 i Président, de la République, 
laissera les choses à peu près en l'état, (Ap
plaudissements à droite.) Ce n'est donc pas 
là une amélioration «t le danger auquel on 
voulait parer subsiste. 

On nousjKt de nmgssr du temps ai que 
ut-être bïefïftt «Oas att irons des dflRpulk 

fê lentes. Jfens « o s â t ce serait ftaa <p 
gagner d* IMIBB, «I • • » était p«éf* !•&»' 
coup. AtufiSre est Sage, à la COhouiou 
d'attendre quelque chose, disait le père de 
M. |e rapporteur ; mais attendre pour atten
dre, par manque de résolution et par hési
tation de faire m e oeuvre, c'est te pire de 
tous les partis et le plus certain de tous les 
dangers. Qu'attecdez-vous i Vous avet dé* 
«lapé voue même que -la geoponoabilité mi
nistérielle ne peut exister sans la monar
chie constituti«inueUfi et «'est là u a* de ses 
gloires. C'est k nous qui avons la responsa
bilité de sauver le pays, qu'il itnn/>rte d'a
voir l'énergie de poser- ces questions : notre 
attente constitue l'imprévoyance, voila tout 
ce que nWis faisons en a t t endant . . . . . l'Im
prévu . 

Dans quelques mois, nous ne pourrons 
plus ce que uous pouvons faire aujourd'hui. 
Nous ne sommes pas en face d'une politique 
spéculatrice. Avant la fin de l'année, si 1 on 
en croit ceux qui approchent le pouvoir, 
nous serons arrivés au jour trois fois béni 
de la libération complète du territoire. 

Aujourd'hui le pays ne veut pas de notre 
dissolution (Dénégations k gauche.) Il l'a 
prouvé en refusant de gubir vos suggestions. 
Mais quand l'heure de la dissolution aura 
sonué, vers la fin de l'année, le pays lur-
même manifestera sa volonté, ses désirs, si 
vous le préficue; et si le pays ne manifes
tait pas une telle volonté, nous serions nous-
mêmes les premiers à vouloir nous retrem
per auprès de nos électeurs, dans le sein du 
suffrage universel qui nous a nommés. 
(Mouvement.) Conséquence: loin d'atten
dre les événements, ils convient de les pré
venir, car les événements n'attendront pas. 
Une fois le pays délivré de i'étrsuger, les 
luttes de partis se raviveront avec une nou
velle énergie; ou se coalisera en vue de faire 
l'assaut du pouvoir. Si donc l'Assemblée 
veut constituer, il faut qu'elle se hâte, car 
plus tard, il ne serait plus temps. Une autre 

\ raison doit engager l'Assemblée à faire 
i diligence, c'est .l'isolement dans lequel nous 
l nous trouvons en Europe. Nous n'avons pas 
> d'alliances. Non pas que l'on en veuille à 
! la France, mais on se défie des principes 
j révolutionnaires dont elle semble être le 
i foyeret qui alarment l'Europe conservatrice. 
j Cet isolément cassera le jour ou nous aurons 
j des institutions stables. Qu'on se rappelle 

Louis XVIII affirmant fièrement son prin-
| cipe en 1814 devant l'Europe coalisée. Croit-
! on, par hasard, qu'un ministre de M. Thiers 
j parlant au nom de la constitution Rivet, 

ferait aujourd'hui ce qu'a fait alors M. de 
| Talleyrand, à la veille de traités que ivous 

sommes maintenant réduits à regretter. 
i (Applaudissements- à droite) Tout cela est 

profondément affligeant. Car tell est notre 
i situation. Voilà la cause de notre isolement, 
1 c'est-à-dire de la situation que nous a créée 

le provisoire actuel. (Mouvement.) 
Ainsi, voilà ce qui'Sollicite l'Assemblée de 

j sortir du provisoire. Mais .que devait faire la 
commission et que devons-nouS faire nous-

; dftiues.La commissioajnes'est-elle pas trouvée 
on faoe de difficultés en dehor-3 d'elle. La 
question est délicate; il faudrait savoir s'il 
n'y a pas quelqu'un qui aurait pu agir autre-

! méat et ne pas nous laisser aller au bord 
l de l'abîme. Que pouvait faire la commission ? 
I Propose»' la République ? La commission, 
! pas plus que l'Assemblée, u'a pas d'en-
. thouriasms .pou* la (forme républicaine. 
j Nous ne pouvions pis plus qu'elle faire une 
: constitution républicaine. L'Assemblée est 
; l'exp'essiond'uupays essentiellement mouar-
\ chique, (Bruit) à ce point que l'on n'a pas 

fait de M, Thiers un président, mais un 
; roi provisoire.(Mohvemeut). Toutefois l'hom-
i me d'Etat illustre disparaissant devant l'âge 

et devant les fatigues, nous tomberions 
bientôt en République, et la République 
descendrait rapidement en Répufelique'sôcia-
le, et par là mèrhe, très probablement, ne 
tardterailrpas à' devenir démagogique. (Mou-

1 vement à droite. — Dénégations à gauche.) 
Mais, dit-on, l'Assemblée divisée est im

puissante à fonder la monarchie. Eh bien ! 
sachons du moins ce que valent ces divisions, 
dont on a fait peut-être trop de bruit. Oui, 
il y a des dissentiments dans le camp 
monarchiste, mais ils sont plus apparents 
que réels et l'accord ne serait pas difficile 
sur tous les points principaux. 

fin définitive, ce n'est pas au sein de 
l'Assemblée, c'est plus haut qu'existent les 
dissentiments dont ton parle. Que l'Assem
blée qui représente le pays dise au pays 
dans quelles conditions elle entend le retour 
de la monarchie constitutionnelle. Puis 
qu'elle s'adresse à tous les princes français, 
sans exception.. . ( rumeurs à gauche ) 

3L.'elle s'adresse à eux directement, au nom 
u pays et non par la voie d'intermédiaires 

plus ou moins autorisés (Applaudissements à 
droite)etqu'elle leur dise : Voici le sacrifieeque 
le pays attend de vous ; vous vous devez 

au pays avant de vous devoir à fous-mêmes. 
Quel est le prince qui se refuserait à faire | 
au pays le sacrifice qu'on lui demanderait? j 
(Applaudissements à droite) si,par impossible, j 
telle démarche n'était pas couronnée de I 
succès, c'est qu'il faudrait désespérer de { 
l'avenir de notre p&ys, c'est que la Provi- ! 
dence lui auraitretiré sa mission civilisatrice j 
dans le monde (mouvement divers). 

Et maintenant, Messieurs, il uous reste à 
examiner les questions constitutionnelles. 
Vous connaissez les trois raisons qui nous y 
engagent. Donc, il faut constituer. Ce qu'il 
faut constituer, c'est la monarchie constitu
tionnelle. Nous le pouvons en faisant abs
traction de tonte personnalité et en nous 
adressant seulemeut aux principes. Et en 
même temps, nous prouverons que nous 
savons tenir a la fois un langage respec
tueux, ferme et conciliant: N'oublions pas 
que si nous n'avons pas un vrai courage, 
que si,- avant peu, nous ne montrons pas 
que nous savons prendre une résolution vi
rile, le pays courra à de nouveaux dangers 
( t pi'Ut cire à de Douvt aux malheurs.(Très-
bien !) 

Vous me pardonnerez. Messieurs, d'avoir 
blessé peut-être quelques susceptibilités, 

S aïs j'ai parlé en homme honnête et pro
fondément dévoué à son pays. 

Jetée un regard BOT J0 qui se paas» d 
l'autre côté des Pyeétaées « 
une nation des plus eour 
temps des plus preudr i . 
tan â» . w T i s o S S : t a p « m s a « s q u i , fefs-

r#v*l«Hlon «%t a« i vliraug^rrïîal fflHT Ls 
général Prim a été assassiné. Après lui est 
venu rétraiîger, et après l'étranger voilà de 
po»v««u os beaa pays dans %e pretisofre. 
N'oubliez pas l'Es pagne «S- montres de V4-
nergiB à sortir du peoviaoira, s i vwvs a s 
voulez pas arriver aunaêa» résultBt.(Moove-
mftnt prolongé ) 

La séance est interrompue pendant quel
ques minutés. 

M. Ricard monte à la tribune. Il en re
descend immédiatement et cède la place à Jaf. 
F . K o j r r L'honorable membre attend le 
silence .La séance est de fait momentanément 
suspendue. Dans l'intervalle, M. Thiers a 
quitté eou banc. Enfin, l'honorable M. P . 
Boyer parvient à parler. L'orateur émet l'es
poir de voir plus tard la monarchie légitime 
devenir le port de salut de notre pays. Sous 
Tauspice de cette espérance, l'orateur combat 
le projet de la commission,où il ne découvre 
pas au point de vue des droits, des proroga
tions des libertés de l'Assemblée les garan
ties que lui et ses amis revendiquaient Tl 
ne croit pas non plus que le projet soit de 

i nature à écarter les causes de -conflit. En 
1 outre, l'art, i lui semble plein da périls en 
I ce sens qu'il tend à organiser la République 

sur la base de la politique du message'. En 
' somme, le projet n'améliore pas. Il donne à 
! l'Assemblée moins qu'elle n'avait. 

A ce propps, l'orateur constate que la res-
i ponsabilité du président de la république et 
j la responsabilité ministérielle existent;et dans 

plusieurs occasions des preuves ont été don-
I nées, tant pour les affaires de Rome que pour 
| des affaires particulièrement ministérielles,et 
] les seules sanctious possibles ont été données, 
i notamment par le retrait d'un des ministres 
j de M. le président de la république. Les ar

ticles du projet de la commission des Trente 
I ne sont pas plus explicites et ils sont égale

ment insuffisants. Les occasions de conflits 
! que l'on veut éviter ne sont pas plus évitées 
1 dans le projet de la commission des Trente 
j que dans la constitution Rivet du 31 août. 
j D'après l'opinion de l'orateur, ces occasions 
: de conflits seraient plutôt aggravées qu'a-
j moiudries dans le projet de la commission. 
j La voix de l'oratenr est très-voilée et par-
! vient difficilement jusqu'à nous au milieu 
! du bruit des conversations particulières en-
I gagées sur presque tous les bancs de I*A -̂
j semblée. 
j Nous pouvons comprendre à peine que l'ora-
I teur entre dans les détails comparatifs de la 
| constitution Rivet et du projet de loi que la 
, commission des Trente propose d'y substituer 
j dans les rapports du président de la Repu-
j blique avec l'Assemblée nationale.Le projet, 

inutile devant la loi Rivet du 31 août 1871 
J et insuffisant devant le but qu'il poursuit en 
j vain d'améliorer la double situation du pré-
! sident de la République et de l'Assembléesou-
j. veraine est de plus, dangeureux dan» son de-
1 rnifci arliole. Le préambule réserve dans sonen-
! lier le pouvoir constituant de l'Assemblée et, 
(• dans l'article A, la commission demande à 

l'Assemblée de préjuger immédiatement des 
questions essentiellement constituantes.N'est-

! ce pas là créer pour l'Assemblée une situa-
'• tkm plus critique encore? Le but actuel du 

projet de loi échappera au bon sens du pays. 
11 comprendrait bien qu'on sortit du provi-

f soira, mais il ns comprendra pas que l'on 
«parie pour ne rien dire de nouveau et sur

tout pour ne rien faire hors du provisoire. 
Plusieurs députés s'écrient : On n'entend 

! pas ! 
La sonnette de M. le président fait en-

: tendre sis appels réitérés au silence.Le bruit 
des discussions particulières couvre la voix de 

! l'orateur ou plutôt du lecteur, car M. Boyer 
I lit sou discours à la tribune. 

Les mots de constitution Rivet, de projet 
i de la commission, de fixation définitive des 

institutions publiques, de seconde Chambre 
; et de loi électorale parviennent de temps en 
: temps à nos oreilles. Mais il nous est im-
; possible de percevoir une seule phrase com

plète. 
Ce discours dure 50 minutes. 
Plusieurs voir.— A demain ! 
M . l e P r é s i d e n t . — Personne ne de

mande la parole ? 
Voix diverses.— La clôture 1 
M . l e P r é s i d e n t . — La parole est à M. 

Haentjens. 
M . H t o e n t j e n s . — Le projet de loi sou

mis à vitre délibération est l'objet de grands 
efforts de concorde'et de conciliation entre 
la commission et le président de la Républi
que. Mais amis et moi nous nous associons 
à cet acte. $ous ne voulons pas faire d'op-
pcsilion intempestive. Mais nous devons 
dire quelques mots, c'est notre devoir. 

Les trois premiers articles règlent les 
rapports de l'Assemblée avec le président de 
la République. Le 4" réserve le pouvoir 
constituant de l'Assemblée et déclare positi
vement que l'on ne règle qu'une situation 
temporaire. Nous acceptons cette situation. 

Voix à droite — Au nom de qui parlez-
vous ? Voix à gauche : qui êles-vous f 

tu. l l a e n t j e n s . — Je parle au nom de 
ceux qui sont partisans d'un appel direct au 
pa>s; nous exposerons un projet, nous le 
développerons, vous le discuterez et cela 
vaudra mieux que des interruptions. 

M. Haentjens déclare au nom de son parti 
quelles sont ses idées sur les divers points du 
projet de loi. Je ne comprends pas les crain
tes que l'on manifeste à propos de la pré
sence de M. le pcésident de la République 
à la tribune. Il eut été bon cependant que 
les principes dominassent une situation tem
poraire aussi bien qu'une situation défini
tive. En principe, le président de la Répu
blique ne doit communiquer que par des 
messages avec l'Assemblée et le mandat de 
député est incompatible avec le titre de pré
sident de la République. Toutefois, le parti 
de M. Haentjens ne fera pas obstacle au 
projet de loi, par esprit de conciliation. 

Quant à l'art. 4, M. Haentjens s'explique 
sur les trois points de cet article, et tout 
d'abord sur la loi électorale Pour lui et ses 
amis, le suffrage universel est au-dessus de 
tout ; le nombre a presque toujours pour 

garde le bon sens et la raison. ^Houreanat). 
. Cependant quelques-uns de se» amis ne s'op-

' eaeat» modéré-
second* chantas, 

iperféutien dans ma* si-
temporaire, 

l'égard d'institutions dMnitives on ns 
__ kituera un pouvoir fortîet durable' qu'en 

consultant directement le mlftsai univeainl 
sur la question d'une forme définitive, Ré
publique, royauté ou Empire. Oui oh 1 II 
serait opportun de traiter laqmistion a u -
îouriThùi, nous avens voulu- Soenraisr é t a 
lement aujourd'hui notes doctrine iB*«*k * 
gauche.) * 

"Le moment viendra où nous la soutien-
d r o f 8 * A 5 g ? i

3 9 t 8 ! u { < ^ *<*£%**qui 

seule tteimeia satîsracuon aux intérêts per-
manenU du pays parée qtfelle est seule la 
vérité et le droit (Mouvements dWe*-) 

lai. suite de la discussion est" •envoyée 4 
demain. 

M. d e H é n s M s n t , nriaêrtee des affaires 
étrangères; un traité de opxnmeros et de na
vigation avec l'AnaleteritT a été soumis à 
l'examen des bureaux. Nous démanÇbns que 
le traité avee la Belgique soit soumis à la 
même commission. (Adopté:) 

La séance est levée k 6 heures moins un 

ÉTRANGER 
On écrit de Madrid, 36 février : 
f Le beau carnaval que nous avons à Ma

drid, monsieur 1 et que tous ceux qui le. 
peuvent font bien de chercher d autres 
lieux T Quelle galèie ! quelle confusian I Des 
rues désertés, des boutiques i psme en
trouvertes, des gens inquiète ou aus: aguets, 
tristes ou résignés, des soldats le sac au dos 
et en tenue de campagne, mêlés à de sales 
truands, à d'ignobles malotrus en casquette, 
paradant sur le trottoir avec un fusil et le 
cigare à la bouche, chacun s'enfèrœaut noi- . 
gneuseinent en son logis, de rares curieux. 
Quelques masques par-ci par-là, les princi
paux quartiers cernés et occupés par des ca
nons, des chenapans et des gens en haillons, 
tel était, ' hier soir, et tel est à peu près 
l'état constant de cette ville députe quinze 

i jours. 
» Aurons-nous une grande tataijfte dea 

j rues, ou sommes-nous destinés à vivre hsi -
i lottes incessamment de l'un à l'antre, de 

l'intriguant au gueux, du gueux au fripon, 
| du fripon au pervers et au scélérat t 2ST# eor-

tirons-nous donc point enfin de cette ornière 
| fangeuse où, plus nous avançons, plus nous 
! enfonçons ? Quel supplice ] Et le nue de 
i de tout, osla c'est qn'ou n'y voit pas è/iseue. 

On a beau se tourner, se remuer, se creusé/ la 
tète, il n'apparaît dans le lointain la mein-

I dre éclaircie : c'est la nuit sombre ou un 
! chaos affreux. 

« Depuis quatre ou cinq jours l'on parle 
• de crise. Le mot, ici, est si commun, on l'a 

prononcé tant de fois depuis la mort de 
Ferdinand VH, qu'à peine y prend-on garde. 

| La monarchie constitutionnelle sowfi*» de 
' cette Infirmité, la République n'en- aenfQrira 
; pas moins - Le début promet. 
j » » La composition du ministère, telle que 

le»» compromis l'avaient faite, était trop dis-
j parafe pour qu'ellejfût durable.Le lendemain, 
' une fois la République en poche, les habiles 
j n'eurent p»s de peine à trouver maille 
I à partir: petit à peine, ils «ceosèrent 'leurs 
1 divergences; c'était ceci, «u c'était IM ; les 
! collègues n'étaient paa asesx de la velUe, ils 
| avaient des antécédents. Cordebs n'éuutpas 
| populaire. Bref, l'on ne s'entendait point, 
\ et pas davantage sur le renouvellement et 

sur le mode de renouvellement de la ïflpe-
j senlation nationale. 

> Un semblant de solution a finalement 
I été donné en la séance d'hier soir. Que de-
I viendra cette solution, quelles en seront les 
| conséquences ? On ne sait trop.Entre temps, 
i l'on vit dans les transes.» 

Un télégramme adressé au Timet et dé-
j crivant la situation actuelle des comtés.des 

Galles du sud, dit que l'abattement est 
J général et que personne n'a un seul rayon 
| d'espérance. Hier, une proposition nouvelle 
l a été adressée aux ouvriers. Les conditions 
| sont que ces derniers reprendront leurs tra-
I vaux à 10 pour 0/0 de réduction pendant 

deux sema ines, après hjBqoelles, pendent un 
> mois, on reviendra «u salaire en vigueur 

dans le mois de décembre 1872. Ce mois 
expiré, on donnera une augmeutatiou de 5 
pour 100 pendant un an. Enfin, une con
férence entre les patrons et les ouvriers fixe
ra sur des basée raisonnables le salaire qui 
devra être payé à l'avenir dans le district. 

La compagnie des ' usines de Dowiaia a 
commencé hier à éteindre ses- hauts four
neaux. 

Les ouvriers des charbonnages des Galles 
du Nord menacent de se mettre en grève, 
si, d'ici à quinze jours, on ne leur accorde 
pas une augmentation de 20 p . 0/0. 11 est 
peu probable que cette augmentation leur 
soit accordée. I ' * 

ROUBAIX 
E T LE NORD D E LA FRANCE 

On nous assure que M. le minis lrede 
la guerro aurait décidé que, non seule
ment des misée en dépôt de chevatik tte 
troupe n'auraient paslieu ce l teannéechez 
les cult ivateurs, mais que, probable-
mont, il serait opéré des reprises- do 
ceux qui sont aujourd'hui prêtée à l'a 
gricul lure. 

On lit dans le Progrès du Nord : 
» On s'entretenait beaucoup hier soir 

d'un Tait, heureusement Tort rare dans 
les annales de la aience médicale , qui 
s'était produit dans la matinée. 

Une jeune darne s'était rendue, en 
compagnie d e son mari, dans le cubinet 
d'un dentiste d e notre v i l le . Voulant 
s'épargner la souffrance d'une opération 
qu'elle allait subir, elle lut endormie à 
l'aide du cloroforme. Elle ne s e réveilla 

fias .Quand, alarmé de voir se prolong r 
a torpeur dams fequel lee l ieétai tploogx- , 


